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Pour votre sécurité et pour la préservation des massifs forestiers l'accès aux espaces naturels

est réglementé de juin à septembre. Renseignez-vous au 0811 20 13 13 (coût d'un appel local)
for your safety. acccss to the forest is regulated from juae to september (cost of local cali from a land line)

En fonction des conditions météorologiques: Depending on weather conditions:

Vous pouvez vous J:lromener toute la journée 1
You can walk ln the Forest at iWy Ume of day

Vous pouvez vous promener entre 6h et l1h le matin 1
Walking restricted ta the hours of 6 à.m. to 11 a.m.

La promenade, la circulation et le stationnement de
véhicules sont interdits toute la journé~ 1 Wa/king. driv/ng
and veh/cle parking is prohibited throughout the day


